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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 21, insérer l'article suivant :

Le Gouvernement présente au Parlement un rapport annuel analysant les conséquences des
prises de participation de l'établissement public de Paris-Saclay dans des entreprises, groupements
ou organismes prévues à l'article 21.

EXPOSÉ SOMMAIRE

 L'amendement se justifie par son texte même.


